
On estime que 4 à 6 % de ces 
élèves sont empêchés de lire à 
des degrés variables, soit 480 000 
à 720 000 élèves. Il y a environ  
260 000 élèves en situation de  
handicap scolarisés, dont environ 
45% de troubles neuro-visuels. 

Les élèves empêchés de lire du 
fait d’une déficience visuelle, 
d’un handicap moteur ou d’un 
trouble neuro-visuel et accueillis 
en milieu scolaire ordinaire ont des  
difficultés à suivre le rythme normal 
des classes.

Ces élèves sont particulièrement 
démunis lorsqu’il s’agit de lire les 
ouvrages de littérature étudiés en 
classe. 

Les parents qui lisent les livres à la 
maison et le matériel informatique 
disponible ne suffisent pas à rendre 
l’élève autonome et ne lui donnent 
pas le goût de la lecture.

L’Association des Donneurs de 
Voix, dans sa mission d’aider les 
personnes en situation de handi-
cap, crée des enregistrements avec 
un format adapté à l’étude du 
livre et avec une lecture adaptée à 
l’âge des élèves. Des conventions  
de partenariat ont été signées  
avec les Académies, Conseils dépar-
tementaux et Collèges.

•  L’inscription gratuite avec envoi 
des audiolivres et/ou  
audiorevues sur supports en 
franchise postale (A/R)

•  Un catalogue spécifique de 
notre Bibliothèque Sonore et la 
consultation cumulée de tous les 
catalogues des autres « BS »

•  Un large choix d’audiolivres 
et d’audiorevues accessibles 
directement par téléchargement 
sécurisé

•  Un large choix de livres jeunesse

•  Des audiolivres dits de « Litté-
rature scolaire » à destination 
des élèves dyslexiques (niveaux 
collège et lycée /Prêts gratuits)

•  Un engagement : Enregistrement 
des ouvrages dits de « Littérature 
scolaire » dans les délais  
demandés par les Enseignants

•   Une particularité appréciée des 
audiolecteurs bénéficiaires :  
Tous les enregistrements sont en 

Voix Humaine *  
•  Une consultation «tout public» 

du Serveur audiolivres/ 
audiorevues et du Catalogue de 
l’Édition Adaptée

•  Un titre désiré ne figure ni sur  
le serveur ni sur le Catalogue de 
l’Édition Adaptée.  
Le demander à la « BS », les 
Donneurs de Voix sont à votre 
service !

Prête-moi ......     tes yeux !

L’Association des Donneurs de Voix bénéficie de 
l’exception au Droit d’auteur. Reconnue d’utilité 
publique, elle est associée au service public de 
la Lecture et de la Culture pour toute personne 
empêcher de lire pour cause de handicap.

*  Tous les supports audio sont enregistrés en  
“Voix Humaine”

A noter  :  
Sous réserve d’Inscription à notre 
Bibliothèques Sonores, ces ouvrages 
et audiorevues, au format MP3 pour la 
plupart, vous sont livrés à domicile, 
en franchise postale A/R, sur divers 
types de support, CD le plus souvent 
mais aussi clé USB ou carte SD.
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•  Particuliers, Entreprises cet acte 
généreux fera de vous un acteur 
de la solidarité citoyenne

•  Entreprises, par cet engagement 
volontaire vous renforcez l’image 
positive de votre entreprise 
auprès de votre personnel, vos 
partenaires et vos clients, vous 
bénéficierez d’une notoriété 
unique expression de vos valeurs.

•  Une déduction fiscale de 60% 
des dons pour une entreprise 
(réduction d’impôt sur le revenu 
ou d’impôt sur les sociétés dans la 
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires 
hors taxes, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond).

•  Une déduction fiscale de 66% 
des dons pour un particulier 
(réduction d’impôt sur le revenu 
dans la limite de 20 % du revenu 
imposable, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond). 

Notre souhait  : partager avec vous 
des actions engagées. Votre soutien 
est essentiel pour améliorer nos ser-
vices à destination des personnes 
dans l’incapacité de lire.
Votre aide peut nous être utile à 
plusieurs niveaux :

• soutien financier 

•  soutien logistique :  
Devenir Donneur de Temps

•  soutien de compétences :  
Devenir Donneur de Voix
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Le livre à 
écouter

L’enregistrement d’un audiolivre 
est un travail qui prend du temps, 
qui est beaucoup plus long qu’une 
lecture muette, surtout pour un  
débutant.

Le Donneur de Voix enregistre 
sur son ordinateur personnel 
(dont il doit bien maîtriser l’utili-
sation), à son domicile, au calme, 
à son rythme. La BS de Mulhouse 
assure une aide technique  
autant que vocale. 
L’aide technique conseille sur les 
logiciels à utiliser. Les Donneurs 
de Voix en cours de formation  
bénéficient de Fiches techniques, 
de Tutoriels animés expliquant pas 
à pas l’utilisation de ces logiciels.  
Une formation à la lecture à haute 
voix pourra suivre la formation  
technique.

Le nouveau Donneur de Voix est 
libre de proposer lui-même un titre.     

Quoi !
CRÉÉE EN 1978,  

L A BIBLIOTHÈQUE 
SONORE DE MULHOUSE  

M ET GR ATUITEM ENT 
PLUSIEURS DIZ AINES 

DE MILLIERS DE LIVRES 
SONORES ET  

D’AUDIOREVUES, 
HEBDOM ADAIRES, 
MENSUELLES,  ETC., 

ENREGISTRÉS EN 
VOIX HUMAINE   

À L A DISPOSITION DE 
PERSONNES AVEUGLES,

M ALVOYANTES  
OU EM PÊCHÉES 

DE LIRE POUR TOUTE 
AUTRE R AISON 

(DYSLE XIE, TROUBLES 
NEUROLOGIQUES, 

PAR ALYSIES.. .)

Vos compétences informatiques 
seront fortement appréciées.

•  assurez l’une ou l’autre des  
permanences hebdomadaires,

•  gérez les envois et retours  
d’ouvrages grâce au logiciel 
de gestion des Bibliothèques 
Sonores,

•  préparez les enveloppes d’envois 
des CD,

•  vérifiez l’état des CD en retour, 
etc.,

tout cela dans une ambiance 
conviviale.
Vous pourrez également, après 
une formation et si la littérature en  
général vous intéresse, devenir  
Responsable des Donneurs de Voix 
de la BS, conseiller sur les livres à 
enregistrer, apprécier les enregis-
trements réalisés par une écoute 
attentive de la qualité autant tech-
nique que vocale.

c’est pas parce que l’on ne voit pas qu’on peut pas ... lire...
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•  Particuliers, Entreprises cet acte 
généreux fera de vous un acteur 
de la solidarité citoyenne

•  Entreprises, par cet engagement 
volontaire vous renforcez l’image 
positive de votre entreprise 
auprès de votre personnel, vos 
partenaires et vos clients, vous 
bénéficierez d’une notoriété 
unique expression de vos valeurs.

•  Une déduction fiscale de 60% 
des dons pour une entreprise 
(réduction d’impôt sur le revenu 
ou d’impôt sur les sociétés dans la 
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires 
hors taxes, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond).

•  Une déduction fiscale de 66% 
des dons pour un particulier 
(réduction d’impôt sur le revenu 
dans la limite de 20 % du revenu 
imposable, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond). 

Notre souhait  : partager avec vous 
des actions engagées. Votre soutien 
est essentiel pour améliorer nos ser-
vices à destination des personnes 
dans l’incapacité de lire.
Votre aide peut nous être utile à 
plusieurs niveaux :

• soutien financier 

•  soutien logistique :  
Devenir Donneur de Temps

•  soutien de compétences :  
Devenir Donneur de Voix
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Le livre à 
écouter

L’enregistrement d’un audiolivre 
est un travail qui prend du temps, 
qui est beaucoup plus long qu’une 
lecture muette, surtout pour un  
débutant.

Le Donneur de Voix enregistre 
sur son ordinateur personnel 
(dont il doit bien maîtriser l’utili-
sation), à son domicile, au calme, 
à son rythme. La BS de Mulhouse 
assure une aide technique  
autant que vocale. 
L’aide technique conseille sur les 
logiciels à utiliser. Les Donneurs 
de Voix en cours de formation  
bénéficient de Fiches techniques, 
de Tutoriels animés expliquant pas 
à pas l’utilisation de ces logiciels.  
Une formation à la lecture à haute 
voix pourra suivre la formation  
technique.

Le nouveau Donneur de Voix est 
libre de proposer lui-même un titre.     

Quoi !
CRÉÉE EN 1978,  

L A BIBLIOTHÈQUE 
SONORE DE MULHOUSE  

M ET GR ATUITEM ENT 
PLUSIEURS DIZ AINES 

DE MILLIERS DE LIVRES 
SONORES ET  

D’AUDIOREVUES, 
HEBDOM ADAIRES, 
MENSUELLES,  ETC., 

ENREGISTRÉS EN 
VOIX HUMAINE   

À L A DISPOSITION DE 
PERSONNES AVEUGLES,

M ALVOYANTES  
OU EM PÊCHÉES 

DE LIRE POUR TOUTE 
AUTRE R AISON 

(DYSLE XIE, TROUBLES 
NEUROLOGIQUES, 

PAR ALYSIES.. .)

Vos compétences informatiques 
seront fortement appréciées.

•  assurez l’une ou l’autre des  
permanences hebdomadaires,

•  gérez les envois et retours  
d’ouvrages grâce au logiciel 
de gestion des Bibliothèques 
Sonores,

•  préparez les enveloppes d’envois 
des CD,

•  vérifiez l’état des CD en retour, 
etc.,

tout cela dans une ambiance 
conviviale.
Vous pourrez également, après 
une formation et si la littérature en  
général vous intéresse, devenir  
Responsable des Donneurs de Voix 
de la BS, conseiller sur les livres à 
enregistrer, apprécier les enregis-
trements réalisés par une écoute 
attentive de la qualité autant tech-
nique que vocale.

c’est pas parce que l’on ne voit pas qu’on peut pas ... lire...
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•  Particuliers, Entreprises cet acte 
généreux fera de vous un acteur 
de la solidarité citoyenne

•  Entreprises, par cet engagement 
volontaire vous renforcez l’image 
positive de votre entreprise 
auprès de votre personnel, vos 
partenaires et vos clients, vous 
bénéficierez d’une notoriété 
unique expression de vos valeurs.

•  Une déduction fiscale de 60% 
des dons pour une entreprise 
(réduction d’impôt sur le revenu 
ou d’impôt sur les sociétés dans la 
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires 
hors taxes, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond).

•  Une déduction fiscale de 66% 
des dons pour un particulier 
(réduction d’impôt sur le revenu 
dans la limite de 20 % du revenu 
imposable, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond). 

Notre souhait  : partager avec vous 
des actions engagées. Votre soutien 
est essentiel pour améliorer nos ser-
vices à destination des personnes 
dans l’incapacité de lire.
Votre aide peut nous être utile à 
plusieurs niveaux :

• soutien financier 

•  soutien logistique :  
Devenir Donneur de Temps

•  soutien de compétences :  
Devenir Donneur de Voix
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écouter

L’enregistrement d’un audiolivre 
est un travail qui prend du temps, 
qui est beaucoup plus long qu’une 
lecture muette, surtout pour un  
débutant.

Le Donneur de Voix enregistre 
sur son ordinateur personnel 
(dont il doit bien maîtriser l’utili-
sation), à son domicile, au calme, 
à son rythme. La BS de Mulhouse 
assure une aide technique  
autant que vocale. 
L’aide technique conseille sur les 
logiciels à utiliser. Les Donneurs 
de Voix en cours de formation  
bénéficient de Fiches techniques, 
de Tutoriels animés expliquant pas 
à pas l’utilisation de ces logiciels.  
Une formation à la lecture à haute 
voix pourra suivre la formation  
technique.

Le nouveau Donneur de Voix est 
libre de proposer lui-même un titre.     

Quoi !
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PAR ALYSIES.. .)

Vos compétences informatiques 
seront fortement appréciées.

•  assurez l’une ou l’autre des  
permanences hebdomadaires,

•  gérez les envois et retours  
d’ouvrages grâce au logiciel 
de gestion des Bibliothèques 
Sonores,

•  préparez les enveloppes d’envois 
des CD,

•  vérifiez l’état des CD en retour, 
etc.,

tout cela dans une ambiance 
conviviale.
Vous pourrez également, après 
une formation et si la littérature en  
général vous intéresse, devenir  
Responsable des Donneurs de Voix 
de la BS, conseiller sur les livres à 
enregistrer, apprécier les enregis-
trements réalisés par une écoute 
attentive de la qualité autant tech-
nique que vocale.
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•  Particuliers, Entreprises cet acte 
généreux fera de vous un acteur 
de la solidarité citoyenne

•  Entreprises, par cet engagement 
volontaire vous renforcez l’image 
positive de votre entreprise 
auprès de votre personnel, vos 
partenaires et vos clients, vous 
bénéficierez d’une notoriété 
unique expression de vos valeurs.

•  Une déduction fiscale de 60% 
des dons pour une entreprise 
(réduction d’impôt sur le revenu 
ou d’impôt sur les sociétés dans la 
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires 
hors taxes, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond).

•  Une déduction fiscale de 66% 
des dons pour un particulier 
(réduction d’impôt sur le revenu 
dans la limite de 20 % du revenu 
imposable, reportable sur cinq 
ans en cas de dépassement de ce 
plafond). 

Notre souhait  : partager avec vous 
des actions engagées. Votre soutien 
est essentiel pour améliorer nos ser-
vices à destination des personnes 
dans l’incapacité de lire.
Votre aide peut nous être utile à 
plusieurs niveaux :

• soutien financier 

•  soutien logistique :  
Devenir Donneur de Temps

•  soutien de compétences :  
Devenir Donneur de Voix
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qui est beaucoup plus long qu’une 
lecture muette, surtout pour un  
débutant.

Le Donneur de Voix enregistre 
sur son ordinateur personnel 
(dont il doit bien maîtriser l’utili-
sation), à son domicile, au calme, 
à son rythme. La BS de Mulhouse 
assure une aide technique  
autant que vocale. 
L’aide technique conseille sur les 
logiciels à utiliser. Les Donneurs 
de Voix en cours de formation  
bénéficient de Fiches techniques, 
de Tutoriels animés expliquant pas 
à pas l’utilisation de ces logiciels.  
Une formation à la lecture à haute 
voix pourra suivre la formation  
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Le nouveau Donneur de Voix est 
libre de proposer lui-même un titre.     
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Vos compétences informatiques 
seront fortement appréciées.

•  assurez l’une ou l’autre des  
permanences hebdomadaires,

•  gérez les envois et retours  
d’ouvrages grâce au logiciel 
de gestion des Bibliothèques 
Sonores,

•  préparez les enveloppes d’envois 
des CD,

•  vérifiez l’état des CD en retour, 
etc.,

tout cela dans une ambiance 
conviviale.
Vous pourrez également, après 
une formation et si la littérature en  
général vous intéresse, devenir  
Responsable des Donneurs de Voix 
de la BS, conseiller sur les livres à 
enregistrer, apprécier les enregis-
trements réalisés par une écoute 
attentive de la qualité autant tech-
nique que vocale.
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